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CLASSIFICATION E&C : 
L’ÉQUIVALENT EN EURO D’UNE 

PRIME D’INTÉRESSEMENT ?   
L’Ucanss précise peu à peu et par jalon, son projet de classification 

Employés et Cadres. 

L’Ucanss a bloqué la possibilité de négocier sur l’extension de l’ancienneté après 25 ans de 

fidélité. Nous pensons qu’il faut dépasser la question de l’automaticité qui représente seulement 

1/3 de la RMPP contre 2/3 de mesures individuelles et considérer une « prime de fidélité » par 

les points d’expériences qui est majeure en seconde partie de carrière. 

Le rebasage des niveaux traite faiblement la question de l’attractivité à l’embauche, mais 

n’apporte pas de revalorisation pour les personnels en place avec au moins un pas de 

compétences qui est résorbable dès la transposition. 

L’Ucanss accepte l’évolution sur plusieurs niveaux pour les employés du N1 au N4B, mais tout le 

monde ne passera pas au cran au-dessus à la transposition. Leur sort sera soumis aux futures 

RMPP socle de 1,5% : beaucoup d’éligibles mais peu d’élus. 

Le SNFOCOS a insisté sur la création d’un niveau de cadre supplémentaire notamment en fin de 

grille qui nécessite d’être plus hiérarchisée. 

Le SNFOCOS réclame que les travailleurs sociaux évoluent sur deux niveaux et les inspecteurs du 

recouvrement sur trois ; l’Ucanss ne ferme pas la porte aux premiers et accepte notre 

revendication pour les seconds. 

La grille E crée des niveaux mais reste toujours aussi figée en imposant des prérequis de diplôme en plafond de verre. 

Enfin, nous avons évoqué l’accord national du 4 juin dans le médico-social non lucratif qui vient d’étendre à tous, le 

Ségur dans les établissements. L’Ucanss réfléchit à un aménagement. Pour rappel, le SNFOCOS a revendiqué la 

transposition du Ségur en points de compétences. 

Comme en atteste notre flash info (CF infra), le SNFOCOS se maintient à un haut niveau de revendication, car le 

compte n’y est pas sur la valeur du point et le maigre effet des classifications. 

Bruno Gasparini, Secrétaire Général du SNFOCOS 
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CLASSIFICATION EMPLOYÉS ET CADRES 

DÉCLARATION PRÉALABLE DU SNFOCOS 

 À LA RPN DU 18 JUIN 2024 

 

Le SNFOCOS a participé assidument et loyalement aux différentes réunions de négociation et aux groupes 

de travail depuis janvier2024. 

Aujourd’hui, c’est la désillusion de notre organisations syndicale mais surtout du personnel qui espérait 

beaucoup. 

Rappelons que les orientations majeures affichées de l’employeur étaient : 

• L’attractivité pour permettre de recruter dans le cadre d’un marché du travail en tension ; 

• La fidélisation pour répondre à un turn-over en augmentation. Rappelons que la fidélité de nos 

collègues ne peut pas être sans limite et qu’ils voient ce qui se propose ailleurs. 

Force est de constater, en l’absence de prise en compte de nos propositions, nous fonçons droit dans le mur 

en klaxonnant.  

Attractivité, l’objectif Ucanss non atteint :  

L’Ucanss constate elle-même que, pour recruter à l’extérieur un responsable, il faut ajouter 67 points de 

compétence en moyenne au coefficient de base dès l’embauche. Elle propose donc dans la nouvelle 

classification une hausse par niveau de seulement 9-10 points. Les personnels en place n’auront qu’une perte 

de chance de 57 points sur les nouveaux embauchés ; quel progrès ! La Sécurité Sociale n’est pas en vase 

clos, nos salaires ne peuvent rester en décalage avec le marché du travail ! 

-  Grille informatique : alors que l’Ucanss prétend ré internaliser la maitrise de notre système 

informatique, et recruter des talents en masse, nous constatons que par rapport à ce que l’Etat a 

annoncé comme revalorisations pour ces métiers dans la fonction publique, la future classification 

proposera des salaires inférieurs de 10 à 50% ! 

 

- Etablissements (UGECAM) : alors que de nombreux métiers sont en tension, avec des salaires bien 

inférieurs au privé mais aussi à l’hôpital public, seul un saupoudrage de points est proposé. Les 

UGECAM ne recruteront et formeront donc que des jeunes, qui partiront rapidement. Les UGECAM 

ont-ils vocation à devenir des centres de formation ? 

Fidélisation, l’objectif Ucanss non atteint :  

- La fongibilité des points de compétence ne sera pas acceptée par les organisations syndicales (O.S.) 

et le personnel : comment accepter que la revalorisation des niveaux se fasse en « volant » les points 

de compétences de nos collègues ? Et qu’un « nouveau venu » soit payé plus qu’un salarié fidèle ? 

Cette fongibilité est une prime à l’infidélité ou de départ futur. Devrons nous conseiller à nos 

collègues de chercher les augmentations de salaire à l’extérieur ? 
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- Déplafonnement de l’ancienneté : refus. A la Sécurité Sociale, on discrimine en fonction de l’âge. Au 

bout de 25 ans on n’acquiert plus rien ou cela ne mérite plus d’être valorisé… 

 

- Prime Ségur : comment accepter et croire les affirmations de l’employeur sur l’impossibilité de la 

transformer en points alors que la fonction publique l’a fait ? 

 
- Création de deux niveaux supplémentaires de cadres (7B et 10) pour la grille administrative : refusé, 

alors que le coût serait nul à la transposition dans un premier temps mais donnerait des perspectives 

d’évolution. 

 
- Etablissements : un Directeur d’un établissement UGECAM de 30 lits ou de 300 lits est au même 

niveau 9 de la grille administrative. Est-ce bien raisonnable ? Un agent de Direction change de niveau 

en fonction de la taille de l’organisme. Ce qui vaut dans un cas ne vaut pas dans l’autre ? 

 
Et enfin, pour les nouveaux venus comme pour les anciens, une promesse d’évolution sur plusieurs niveaux 

qui ne sera qu’un mirage compte tenu du verrou de la sainte et dogmatique RMPP. 

Attendre 20 ans sans renégocier de classification pour arriver à proposer si peu, c’est faire évidemment le 

choix de l’impasse. 

L’Ucanss assumera la résignation du personnel restant, la fuite de nos talents qui s’amplifiera et 

l’impossibilité de recruter du personnel de qualité. 

Les Caisses nationales doivent en être conscientes et changer le mandat de l’Ucanss qui à ce jour emmène 

cette négociation dans le mur ! 

 
 

La Délégation du SNFOCOS  
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CLASSIFICATION EMPLOYÉS ET CADRES 

FLASH INFO DU SNFOCOS DU 18 JUIN 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez le télécharger ici - N’hésitez pas à le diffuser ! 

 

https://snfocos.org/wp-content/uploads/2024/06/Flash-Info-Classif-EC-18-juin-24.pdf
https://snfocos.org/wp-content/uploads/2024/06/Flash-Info-Classif-EC-18-juin-24.pdf
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CLASSSIFICATION AGENTS DE DIRECTION  

INTERSYNDICALE : DEMANDE DE RV À LA DSS 
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CLASSIFICATION AGENTS DE DIRECTION  

INTERSYNDICALE : DEMANDE DE RV AU PRÉSIDENT DU 

COMEX 
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CLASSIFICATION  

 QUAND LES SALARIÉS INTERPELLENT LEUR DIRECTEUR 

GÉNÉRAL D’UNE CAISSE NATIONALE LORS D’UN « LIVE », 

SA RÉPONSE EST CONSTERNANTE  

Le SNFOCOS condamne cette méthode de dénigrement de la part d’un membre du 

COMEX qui n’assume pas sa responsabilité d’une future classification « mort-née » à 

l’accouchement et d’une négociation qui ressemble plus à une mesure unilatérale de 

l’employeur. 

VERBATIM : 

: « Nous recrutons, mais combien de personnes partent en démission, rupture de contrat, retraite, arrêt 

longue durée… L’'instabilité des effectifs est un enjeu car c'est notre expertise qui s'en va ? » 

« Monsieur le Directeur, à quand la hausse des salaires ? » 

« Tous les indicateurs sont au vert, sauf celui de la reconnaissance salariale »  

« On va avoir droit nous aussi à la GIPA ? (Garantie Individuelle de pouvoir d'Achat) » 

« Des salariés ne peuvent plus vivre correctement sans les aides sociales. Que comptez-vous faire 

contre la paupérisation de vos agents ? » 

« Dégradation du traitement des salariés : pas d’amélioration de la reconnaissance financière, pas de 

hausse des rémunérations (valeur du point ou du coefficient) et pas d’accompagnement dans la 

formation » 

« Une augmentation conséquente du point serait plus que bienvenue dans le contexte inflationniste 

actuel. » 

« Mr le directeur, existe-t-il un fond d'aides sociales pour les salariés ? » 

« Pensez-vous, enfin, pouvoir agir en faveur d'une augmentation de nos rémunérations ? » 

« Les efforts importants d'adaptation et l'augmentation de la charge de travail ne touche uniquement 

que le corps de contrôle. Il faut se battre pas seulement pour eux mais pour tous. » 

« A la vue de nos rémunérations plus que symboliques, serait-il possible de nous autoriser le double 

emploi ? » 

« Beaucoup de nos collègues quittent les organismes et d'autres y pensent, car les salaires ne sont pas 

à la hauteur du travail accompli. Et pourtant nous aimons notre métier. Vous ne pensez pas qu'il serait 

temps de prendre soin aussi de vos salariés ? » 

« A défaut de mieux gagner ma vie, j'aspire à disposer de mon temps libre différemment. » 

 
RÉPONSE DU DG DE CETTE CAISSE NATIONALE :  

En deux minutes de façon laconique pour ne pas dire cynique : « Il y a eu déjà deux revalorisations de 

la valeur du point en 2022 et 2023. Je compte sur "vos" représentants syndicaux dans le cadre des 

négociations actuelles sur la Classification. » 
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INC BRANCHE FAMILLE DU 7 JUIN 2024 

COMPTE RENDU DU SNFOCOS 

 Vous retrouverez ici notre déclaration préalable, diffusée la semaine dernière dans 
ces colonnes.  

Lors de la réunion du 7 juin dernier, les principaux points suivants ont été abordés :  

 1-La non-certification des comptes 

La Cour des comptes est dans l’encouragement plutôt 
que dans la sanction et attend beaucoup de la 
démarche de la solidarité à la source et de la 
sécurisation des pièces numériques entrantes pour le 
calcul du juste droit. Le Directeur Général espère que 
l’année prochaine les indicateurs seront meilleurs.  

2-Des points de satisfaction du DG, quid de la 
reconnaissance ! 

La réforme pour l’AH apporte apparemment des 
satisfactions notamment dans le traitement et le peu 
de problèmes informatiques remontés. 

La nouvelle aide liée aux violences conjugales est 
également un point de satisfaction pour le DG. 

Le SNFOCOS rappelle que la gestion de la charge ainsi 
que l’investissement des agents dans la mise en 
œuvre des réformes et des nouvelles prestations 
exigent un minimum de reconnaissance vis-à-vis des 
agents, notamment salariale ! 

3- Sécurisations des données allocataires 

La campagne du mois de mars dernier de changement 
des codes d’accès et de la double sécurisation pour les 
allocataires a permis de sécuriser et d’éviter l’entrée 
des accès à des personnes malveillantes sur notre 
réseau. Il a été rappelé au DG de la CNAF qu’il faut 
obligatoirement avoir une adresse mail et un numéro 
de téléphone pour accéder à une plate-forme 
téléphonique. Des difficultés se posent notamment 
pour les personnes âgées ou manquant d’autonomie 
numérique. 

Pour le SNFOCOS, c’est l’équité de l’accès aux droits 
et aux services qui se pose désormais ouvertement ! 

4-Schéma Directeur des Ressources Humaines de la 
Branche 

Pour la CNAF ce schéma permet de : 

• donner du sens aux enjeux et chantiers métiers 

déroulant de la COG et de rendre visible le 
cadre commun en matière RH. 

• favoriser la performance de la fonction RH en 
appui des transformations des organisations 
des métiers. 

• garantir la cohérence et convergence avec 
d’autres démarches COG, QVCT, SDSI… dans 
un contexte fortement évolutif. 

Le SNFOCOS rappelle qu’un SDRH doit œuvrer à 
développer le capital humain à travers des objectifs 
concrets : 

• réduire le turnover (depuis des années, le 
SNFOCOS dénonce le nombre de démissions 
exponentiel 
dans notre Branche ) , cela doit passer 
prioritairement pour une politique salariale 
attractive . 

• améliorer les délais et la qualité du 
recrutement 

• accompagner la mise en place de la nouvelle 
classification (si elle est signée bien sûr) 

• encourager l’autonomie et la responsabilité 
des collaborateurs. 

• donner une meilleure visibilité sur les parcours 
au sein de nos organismes 

 

5- La nouvelle classification 

Le processus de négociation étant en cours, le 
SNFOCOS insiste sur les enjeux majeurs de cette 
classification et souhaite qu’elle réponde 
véritablement aux aspirations des salariés !  

Profitant de cette INC, le SNFOCOS rappelle au DG de 
la CNAF une nouvelle fois, que l’ensemble des agents 
de l’institution mérite une vraie reconnaissance, que 
celle-ci passe par la valorisation des salaires et par 
une véritable augmentation de la valeur du point, elle 
s’impose avec urgence ! 

Le SNFOCOS demande au DG de la CNAF de relayer 
et d’appuyer ces demandes légitimes. 

 

La Délégation du SNFOCOS : Thierry Faivre, Driss Chérifi, Christophe Rabot 

https://snfocos.org/inc-branche-famille-du-7-juin-2024-declaration-prealable-du-snfocos/
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE INTERSYNDICAL 

 DU 12 JUIN 2024   

L’ÉXECUTIF DOIT RENONCER À SA RÉFORME DE 

L’ASSURANCE CHÔMAGE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://snfocos.org/wp-content/uploads/2024/06/B841006D-F363-4107-914C-C6E280801E0C-20240612152513.pdf
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POUR ADHÉRER AU SNFOCOS 

Contactez le syndicat SNFOCOS présent dans votre organisme ou à défaut, le 

SNFOCOS National : 2 rue de la Michodière 75002 Paris 01 47 42 31 23 

snfocos@snfocos.fr ou adhérez via le formulaire en ligne sur  

https://snfocos.org/adherer/ 

Ou contactez un des représentants SNFOCOS dans votre organisme ou le délégué SNFOCOS de votre 

région. 

 

 

NOS PARTENAIRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX  

  

NOS PHOTOS SONT SUR FLICKR 

AGENDA 
 

20 juin 2024 :  

RPN Travail de 

nuit dans les 

UGECAM 

 

25 juin 2024 : 

CPP ADD du 

SNFOCOS 

 

9 juillet 2024 : 

RPN Classification 

ADD 

 

RPN Classification 

PC 

 

mailto:snfocos@snfocos.fr
https://snfocos.org/adherer/
https://snfocos.org/contacts/delegues-regionaux/
https://snfocos.org/contacts/delegues-regionaux/
https://www.flickr.com/photos/snfocos/albums/72157675020732952
https://www.facebook.com/snfocos/
https://www.linkedin.com/company/snfocos-syndicat-national-force-ouvri%C3%A8re-des-cadres-des-organismes-sociaux
https://twitter.com/snfocos1
https://www.aesio.fr/
https://www.capssa.fr/
https://www.malakoffhumanis.com/
https://www.ocirp.fr/
https://www.ag2rlamondiale.fr/
https://www.klesia.fr/
https://snfocos.org/wp-content/uploads/2024/06/B841006D-F363-4107-914C-C6E280801E0C-20240612152513.pdf

